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(54)  Procédé  d'installation  et  dispositif  d'entraînement  de  volet  roulant  et  volet  roulant 
comprenant  un  tel  dispositif 

(57)  Procédé  d'installation  d'un  dispositif  d'entraîne- 
ment  de  volet  roulant  comprenant  un  arbre  d'enroule- 
ment  (2)  logé  dans  un  caisson  (1)  fixé  dans  un  mur  (4) 
dont  une  paroi  est  doublée  d'une  cloison  d'habillage  (6), 
caractérisé  en  qu'il  consiste  à  monter,  entre  ledit  cais- 
son  et  ladite  cloison,  une  entretoise  (12)  d'épaisseur  va- 
riable  et  à  fixer  sur  ladite  entretoise,  à  travers  ladite  cloi- 
son,  une  platine  (18)  de  renvoi  d'angle  (10)  d'une  mani- 
velle  de  commande  (8)  d'un  mécanisme  d'entraînement 
(9)  dudit  volet  roulant  portant  une  tige  de  liaison  (11)  du- 
dit  renvoi  d'angle  audit  mécanisme,  ladite  tige  de  liaison 
traversant  ladite  entretoise  de  part  en  part. 

Le  dispositif  de  l'invention  permet  de  réaliser  le  pro- 
cédé  et  comprend  une  entretoise  (12)  d'épaisseur  va- 
riable  fixée  sur  le  caisson  (1)  et  disposée  entre  celui-ci 
et  la  cloison  (6)  et  une  platine  (1  8)  de  renvoi  d'angle  (10) 
d'une  manivelle  (8)  de  commande  d'un  mécanisme 
d'entraînement  du  volet  portant  une  tige  de  liaison  (11) 
du  renvoi  d'angle  (10)  au  mécanisme  d'entraînement 
(9),  la  tige  de  liaison  traversant  l'entretoise  de  part  en 
part. 
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Description 

L'invention  a  trait  à  un  procédé  d'installation  d'un 
dispositif  d'entraînement  de  volet  roulant,  à  un  dispositif 
d'entraînement  de  volet  roulant  et  à  un  volet  roulant 
comprenant  un  tel  dispositif. 

Dans  les  volets  roulants  de  l'art  antérieur,  il  est  con- 
nu  d'installer  un  arbre  d'enroulement  d'un  tablier  à  l'in- 
térieur  d'un  caisson  disposé  dans  la  partie  supérieure 
d'une  ouverture  d'un  bâtiment,  telle  qu'une  fenêtre  ou 
un  portail.  Cet  arbre  d'enroulement  doit  être  animé  d'un 
mouvement  de  rotation  pour  déplacer  le  tablier  vers  le 
haut  ou  vers  le  bas  selon  les  souhaits  de  l'utilisateur. 

Il  est  connu  de  commander  le  mécanisme  d'entraî- 
nement  de  l'arbre  d'enroulement  d'un  volet  au  moyen 
d'une  manivelle  fixée  à  un  renvoi  d'angle  et  reliée  au 
mécanisme  par  une  tige  de  liaison.  Par  la  demande  de 
brevet  EP-0  641  914,  il  est  connu  de  ménager  un  trou 
dans  un  doublage  d'isolation  pour  le  passage  de  la  tige 
de  liaison  et  de  fixer  le  renvoi  d'angle  de  la  manivelle 
directement  sur  ce  doublage  de  liaison. 

Dans  ce  cas,  la  tige  de  liaison  doit  être  insérée  dans 
cet  orifice  à  l'aveuglette  pour  être  raccordée  au  méca- 
nisme  d'entraînement  du  volet,  ce  qui  rend  délicat  et 
long  le  travail  de  l'installateur.  De  plus,  le  renvoi  d'angle 
qui  porte  la  manivelle  peut  être  soumis  à  des  efforts  mé- 
caniques  importants  alors  qu'il  est  fixé  sur  un  élément 
dont  les  caractéristiques  mécaniques  ne  sont  pas  adap- 
tées  à  cet  usage.  En  outre,  lorsqu'un  espace  existe  en- 
tre  le  gros  de  mur  dans  lequel  est  installé  le  caisson  du 
volet  roulant  et  la  cloison  d'habillage,  de  l'air  froid  peut 
circuler  dans  cet  espace  et  parvenir  jusqu'à  l'intérieur 
du  local  à  travers  cet  orifice  et  le  renvoi  d'angle.  De  mê- 
me,  les  bruits  qui  parviennent  de  l'extérieur  jusqu'au  mé- 
canisme  d'entraînement  sont  facilement  transmis  jus- 
qu'à  l'intérieur  de  l'habitation  ou  du  local,  car  le  trou  mé- 
nagé  dans  le  matériau  d'isolation  constitue  aussi  un 
pont  phonique.  Enfin,  il  arrive  que  les  difficultés  que  ren- 
contre  l'installateur  pour  relier  cinématiquement  la  tige 
de  liaison  au  mécanisme  d'entraînement  du  volet  soient 
telles  qu'il  est  nécessaire  d'élargir  le  trou  de  passage  de 
la  tige  de  liaison  de  façon  significative,  ce  qui  augmente 
d'autant  les  inconvénients  mentionnés  ci-dessus.  Pour 
toutes  les  raisons  qui  précèdent,  les  dispositifs  connus 
de  l'art  antérieur  ne  donnent  pas  entièrement  satisfac- 
tion. 

L'invention  vise  à  résoudre  ces  problèmes  et  à  pro- 
poser  un  procédé  d'installation  d'un  dispositif  d'entraî- 
nement  de  volet  roulant  permettant  une  mise  en  place 
aisée  de  la  tige  de  liaison  d'une  manivelle  au  mécanis- 
me  d'entraînement  correspondant  sans  créer  de  pont 
phonique  ou  thermique  entre  le  caisson  du  volet  roulant 
et  l'intérieur  du  local. 

Dans  cet  esprit,  l'invention  concerne  un  procédé 
d'installation  d'un  dispositif  d'entraînement  de  volet  rou- 
lant  comprenant  un  arbre  d'enroulement  logé  dans  un 
caisson  fixé  dans  un  mur  dont  une  paroi  est  doublée 
d'une  cloison  d'habillage,  caractérisé  en  ce  qu'il  consis- 

te  à  monter,  entre  ledit  caisson  et  ladite  cloison,  une  en- 
tretoise  d'épaisseur  variable  et  à  fixer  sur  ladite  entre- 
toise,  à  travers  ladite  cloison,  une  platine  de  renvoi  d'an- 
gle  d'une  manivelle  de  commande  d'un  mécanisme 

s  d'entraînement  dudit  volet  roulant  portant  une  tige  de 
liaison  dudit  renvoi  d'angle  audit  mécanisme,  ladite  tige 
de  liaison  traversant  ladite  entretoise  de  part  en  part. 

Grâce  à  l'invention,  l'entretoise  peut  avoir  des  di- 
mensions  tranversales  suffisamment  importantes  pour 

10  permettre  un  accès  facile  de  la  tige  de  liaison  au  méca- 
nisme  d'entraînement.  De  plus,  l'entretoise  qui  est  mon- 
tée  sur  le  caisson  mobile  supporte  la  platine  de  renvoi 
d'angle,  de  sorte  que  celle-ci  est  efficacement  mainte- 
nue  en  position  quelles  que  soient  les  propriétés  méca- 

15  niques  de  la  cloison  d'habillage  qui  peut  être  réalisée  en 
placoplâtre  ou  en  briques  d'épaisseur  variable.  La  géo- 
métrie  de  l'entretoise  peut  être  choisie  de  façon  à  ce 
qu'elle  permette  une  isolation  phonique  et/ou  thermi- 
que,  entre  le  caisson  et  l'intérieur  du  local,  et  mécanique 

20  par  rapport  au  matériau  d'isolation  qui  l'entoure. 
Selon  un  premier  aspect  avantageux  de  l'invention, 

le  procédé  consiste  à  monter  l'entretoise  sur  le  caisson 
avant  la  mise  en  place  de  la  cloison  d'habillage  et  à  dé- 
finir  dans  cette  cloison,  lors  de  sa  mise  en  place,  une 

25  ouverture,  de  façon  à  laisser  dépasser  un  canon  de  per- 
çage  de  l'entretoise  à  l'extérieur  de  la  cloison.  Ainsi,  une 
fois  la  cloison  d'habillage  montée  à  l'intérieur  du  mur 
dans  une  ouverture  duquel  est  installé  le  caisson  du  vo- 
let  roulant,  l'installateur  peut  facilement  repérer  l'empla- 

30  cernent  où  il  doit  installer  la  platine  de  renvoi  d'angle. 
De  plus,  le  canon  de  perçage  sert  de  guide  pour  agran- 
dir  l'ouverture  ainsi  ménagée  jusqu'à  des  dimensions 
permettant  une  introduction  aisée  de  la  tige  de  liaison 
dans  l'entretoise  jusqu'au  mécanisme  d'entraînement. 

35  Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
procédé  consiste  à  insérer  l'arbre  d'enroulement  dans 
le  caisson  et  à  déplacer  axialement  un  axe  support  de 
cet  arbre  entre  une  position  rétractée,  où  il  ne  s'oppose 
pas  au  déplacement  de  l'arbre  perpendiculairement  à 

40  son  axe  de  rotation,  et  une  position  déployée  où  il  pé- 
nètre  dans  un  orifice  axial  de  l'arbre  de  façon  à  le  sou- 
tenir.  Grâce  à  cet  aspect  de  l'invention,  l'arbre  d'enrou- 
lement  est  facilement  mis  en  place  dans  le  caisson 
après  que  celui-ci  a  été  incorporé  à  la  maçonnerie  du 

45  local.  Ainsi,  il  est  possible  de  prévoir  que  le  caisson  soit 
installé,  par  un  maçon,  comme  linteau  d'une  fenêtre  ou 
d'un  portail  au  cours  de  la  construction  du  gros  oeuvre 
du  bâtiment,  et  que  l'arbre  d'enroulement  et  le  dispositif 
de  commande  incorporant  la  manivelle  soient  mis  en 

so  place  à  un  stade  ultérieur  par  un  installateur  spécialiste. 
L'invention  concerne  aussi  un  dispositif  permettant 

de  mettre  en  oeuvre  le  procédé  de  l'invention  et,  plus 
spécifiquement,  un  dispositif  d'entraînement  de  volet 
roulant  comprenant  un  arbre  d'enroulement  logé  dans 

55  un  caisson  fixé  dans  un  mur  dont  une  paroi  est  doublée 
d'une  cloison  d'habillage,  caractérisé  en  ce  qu'il  com- 
prend  une  entretoise  d'épaisseur  variable  fixée  sur  ledit 
caisson  et  disposée  entre  ledit  caisson  et  ladite  cloison, 
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ladite  entretoise  s'étendant  jusqu'au  voisinage  de  ladite 
cloison,  et  une  platine  de  renvoi  d'angle  d'une  manivelle 
de  commande  d'un  mécanisme  d'entraînement  dudit 
volet  montée  sur  ladite  entretoise  et  portant  une  tige  de 
liaison  dudit  renvoi  d'angle  audit  mécanisme  d'entraîne- 
ment,  ladite  tige  de  liaison  traversant  ladite  entretoise 
de  part  en  part. 

L'épaisseur  variable  de  l'entretoise  de  l'invention 
permet  de  l'adapter  aux  dimensions  de  l'espace  libre  en- 
tre  le  mur  et  la  cloison  d'habillage,  cet  espace  étant 
éventuellement  rempli  d'un  matériau  d'isolation.  Ceci 
permet  d'éviter  que  des  particules  du  matériau  d'isola- 
tion  tels  que  de  la  laine  de  verre  ou  du  polystyrène  ne 
pénètrent  à  l'intérieur  de  l'entretoise,  ne  s'accumulent 
autour  de  la  tige  de  liaison  et  ne  gênent  sa  rotation.  L'en- 
tretoise  permet  donc  une  isolation  de  son  volume  inté- 
rieur  par  rapport  au  matériau  d'isolation  qui  l'entoure. 
De  plus,  la  pla'tine  du  renvoi  d'angle  est,  grâce  au  dis- 
positif  de  l'invention,  fermement  maintenue  en  position 
quelles  que  soient  les  propriétés  mécaniques  du  maté- 
riau  utilisé  pour  la  réalisation  de  la  cloison  d'habillage. 

Selon  un  aspect  avantageux  de  l'invention,  l'entre- 
toise  est  formée  de  deux  manchons  aptes  à  coulisser 
l'un  dans  l'autre,  ce  qui  permet  d'adapter  facilement 
l'épaisseur  de  l'entretoise  à  son  environnement. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention, 
l'un  des  manchons  comprend  un  voile  de  fond  dont  la 
partie  centrale  porte  un  canon  de  perçage.  Ainsi,  la  po- 
sition  de  l'entretoise,  qui  est  masquée,  lors  d'une  étape 
d'installation  du  dispositif,  par  la  cloison  d'habillage, 
peut  être  facilement  repérée  par  un  installateur  qui  peut 
se  servir  du  canon  de  perçage  comme  d'un  guide  pour 
ménager  dans  la  cloison  d'habillage  une  ouverture  de 
dimensions  suffisantes  pour  permettre  le  passage  de  la 
tige  de  liaison. 

Selon  un  autre  aspect  avantageux  de  l'invention,  le 
dispositif  comprend  un  axe  support  de  l'arbre  d'enrou- 
lement  mobile  entre  une  position  rétractée  où  il  ne  s'op- 
pose  pas  au  déplacement  de  l'arbre  perpendiculaire- 
ment  à  son  axe  de  rotation,  et  une  position  déployée  où 
il  pénètre  dans  un  orifice  dudit  arbre  de  façon  à  le  sou- 
tenir.  Cette  construction  permet  une  mise  en  place  de 
l'arbre  d'enroulement  dans  le  caisson  sur  site  et  facilite 
les  opérations  de  maintenance. 

L'invention  concerne  enfin  un  volet  roulant  compre- 
nant  un  dispositif  d'entraînement  tel  que  décrit  précé- 
demment  ou  installé  selon  le  procédé  de  l'invention. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  avan- 
tages  de  celle-ci  apparaîtront  plus  clairement  à  la  lumiè- 
re  de  la  description  qui  va  suivre  d'un  mode  de  réalisa- 
tion  d'un  dispositif  d'entraînement  de  volet  roulant  et  de 
son  procédé  d'installation,  donnée  uniquement  à  titre 
d'exemple  et  faite  en  référence  aux  dessins  annexés 
dans  lesquels 

la  figure  1  est  un  schéma  de  principe  en  coupe  d'un 
mur  comprenant  une  fenêtre  équipée  d'un  volet 
roulant  ; 

la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  selon  le  plan  ll-ll 
à  la  figure  1  ; 
la  figure  3  est  une  vue  de  détail  en  coupe  d'un  dis- 
positif  d'entraînement  de  volet  roulant  conforme  à 

s  l'invention  lors  d'une  première  étape  de  son 
installation  ; 
la  figure  4  est  une  figure  analogue  à  la  figure  3  lors 
d'une  seconde  étape  d'installation  ; 
la  figure  5  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  lors 

10  d'une  troisième  étape  d'installation  ; 
la  figure  6  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  lors 
d'une  quatrième  étape  d'installation  ; 
la  figure  7  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  lors 
d'une  cinquième  étape  d'installation  ; 

15  -  la  figure  8  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  lors 
d'une  sixième  étape  d'installation  ; 
la  figure  9  est  une  vue  partielle  en  perspective  avec 
arrachement  partiel  du  dispositif  de  l'invention  en 
position  montée  ; 

20  -  la  figure  10  est  une  vue  analogue  à  la  figure  3  du 
dispositif  de  l'invention  utilisé  avec  un  mécanisme 
d'entraînement  à  moteur  électrique  ; 
la  figure  1  1  est  une  vue  partielle  en  coupe  d'un  mé- 
canisme  d'entraînement  et  d'un  arbre  d'enroule- 

25  ment  en  cours  de  mise  en  place  dans  le  plan  de  la 
figure  2  et 
la  figure  12  est  une  vue  analogue  à  la  figure  11  alors 
que  l'arbre  d'enroulement  est  en  position  de  travail. 

30  A  la  figure  1  ,  un  caisson  1  comprenant  un  mécanis- 
me  d'entraînement  en  rotation  de  l'arbre  d'enroulement 
2  du  tablier  3  d'un  volet  roulant  est  logé  dans  un  mur  4 
au-dessus  d'une  fenêtre  5,  l'intérieur  du  local  dont  le  mur 
4  définit  une  des  parois  étant  situé  sur  la  droite  de  la 

35  figure  1.  Le  mur  4  est  doublé  d'une  cloison  d'habillage 
6  réalisée  en  briques  ou  en  placoplâtre  alors  qu'un  ma- 
tériau  d'isolation  thermique  et  phonique  7,  tel  que  de  la 
laine  de  verre,  est  disposé  entre  le  mur  4  et  la  cloison 
6.  Une  manivelle  8  est  placée  à  l'intérieur  du  local  et 

40  permet  de  commander  le  mécanisme  d'entraînement  9, 
visible  à  la  figure  2,  grâce  à  un  renvoi  d'angle  10  et  à 
une  tige  de  liaison  11  . 

Au  début  du  montage  du  dispositif  d'entraînement 
de  l'invention,  celui-ci  est  dans  la  situation  de  la  figure 

45  3  où  l'arbre  d'entraînement  2  est  en  position  dans  le 
caisson  1  ,  le  tablier  3  entourant  l'ensemble  du  mécanis- 
me  d'entraînement  9. 

Le  caisson  1  est  pourvu  d'un  orifice  1a  sensible- 
ment  circulaire  dont  l'axe  de  révolution  est  perpendicu- 

50  laire  à  l'axe  de  rotation  de  l'arbre  2.  L'orifice  1a  peut  aus- 
si  être  réalisé  sur  place,  par  perçage  du  caisson  1,  au 
début  de  l'installation  du  dispositif  de  l'invention. 

Pour  installer  le  dispositif  d'entraînement  de  l'inven- 
tion,  on  monte  une  entretoise  12  sur  le  côté  du  caisson 

55  1  en  insérant  une  jupe  1  3a  formant  l'extrémité  d'un  pre- 
mier  manchon  1  3  dans  l'orifice  1  a,  comme  cela  apparaît 
à  la  figure  4.  Un  second  manchon  14  est  disposé  à  l'in- 
térieur  du  manchon  1  3  et  a  des  dimensions  extérieures 

20 
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lui  permettant  de  coulisser  par  rapport  au  manchon  13 
de  sorte  que  l'entretoise  12,  formée  des  manchons  13 
et  14,  a  une  épaisseur  variable.  On  peut  noter  que  le 
manchon  14  est  pourvu  d'une  extension  en  forme  de 
colonnette  creuse  formant  canon  de  perçage  14a  dont 
l'utilité  apparaîtra  plus  clairement  ci-après. 

L'entretoise  étant  montée  sur  le  caisson  1,  il  est 
possible  de  procéder  à  la  mise  en  place  de  la  fenêtre  5, 
de  la  cloison  d'habillage  6  et  du  matériau  d'isolation  7 
selon  une  configuration  qui  apparaît  à  la  figure  5.  Lors 
de  la  mise  en  place  de  la  cloison  6,  on  définit  dans  celle- 
ci  une  ouverture  6a  qui  permet  de  laisser  dépasser  le 
canon  14a  vers  l'extérieur  de  la  cloison  6,  c'est-à-dire 
vers  l'intérieur  du  local.  Lorsque  l'emplacement  de  la 
cloison  6  a  été  approximativement  déterminé  par  la  plâ- 
trier,  l'épaisseur  de  l'entretoise  12  peut  être  définie  de 
telle  sorte  qu'elle  s'étende  jusqu'au  voisinage  de  la  cloi- 
son  6,  ainsi  que  cela  apparaît  à  la  figure  5. 

Lorsque  la  cloison  est  en  place  et  qu'il  convient 
d'installer  le  système  de  commande  du  mécanisme 
d'entraînement  9,  on  perce  la  cloison  6  au  moyen  d'une 
scie-cloche  15  dont  le  foret  central  15a  est  inséré  dans 
le  canon  14a.  Ainsi,  la  position  que  doit  avoir  la  scie- 
cloche  15  lors  du  perçage  de  la  cloison  6  est  correcte- 
ment  déterminée  par  la  coopération  du  canon  1  4a  et  du 
foret  15a.  L'installateur,  qui  n'a  pas  eu  à  sonder  la  cloi- 
son  pour  trouver  la  positon  exacte  de  l'entretoise  12, 
peut  donc  travailler  de  façon  rapide  et  sûre. 

Lorsque  cette  opération,  qui  est  représentée  à  la 
figure  6,  est  réalisée,  le  dispositif  est  dans  l'état  de  la 
figure  7  dans  lequel  on  note  que  le  voile  14b  du  man- 
chon  intérieur  1  4a,  au  centre  duquel  était  situé  le  canon 
de  perçage  14a,  a  été  découpé  par  la  scie  15  de  façon 
à  ménager  dans  l'entretoise  12  un  orifice  17  de  dimen- 
sions  adaptées  au  passage  d'une  tige  de  liaison  et  au 
contrôle  visuel  du  positonnement  de  celle-ci,  cet  orifice 
ayant  des  dimensions  identiques  à  celles  de  l'ouverture 
6a  de  la  cloison  6. 

Le  voile  14b  a  des  dimensions  perpendiculaires  à 
l'axe  de  perçage  de  la  scie  15  supérieures  à  celles  de 
l'ouverture  17,  de  sorte  qu'une  partie  de  celui-ci  demeu- 
re  à  proximité  de  la  cloison  6  dans  l'état  de  la  figure  7. 
En  effet,  la  partie  extérieure  du  voile  14b  constitue  une 
collerette  externe  par  rapport  au  manchon  13,  qui  sert, 
dans  un  sens,  de  butée  contre  l'enfoncement  du  man- 
chon  14  à  l'intérieur  du  manchon  13,  et,  dans  l'autre 
sens,  de  surface  d'appui  du  manchon  14  contre  la  cloi- 
son  6. 

Lorsque  l'ouverture  17  est  ménagée,  on  peut  pro- 
céder  à  l'étape  qui  est  représentée  à  la  figure  8  dans 
laquelle  une  platine  1  8  de  renvoi  d'angle  est  fixée  sur  le 
manchon  intérieur  14  à  travers  à  la  cloison  6  grâce  à 
des  vis  de  liaison  19,  de  sorte  que  cette  platine  est  fer- 
mement  maintenue  en  position  quelles  que  soient  les 
propriétés  mécaniques  de  la  cloison  6  et  en  particulier 
s'il  s'agit  d'un  matériau  peu  résistant  tel  que  ceux  qui 
sont  généralement  employés  pour  cette  fonction  dans 
le  domaine  de  la  construction.  De  plus,  l'invention  per- 

met  de  fixer  fermement  la  platine  18  quelle  que  soit 
l'épaisseur  de  la  cloison  6  dans  la  mesure  où  les  vis  1  9 
sont  serrées  jusqu'à  obtention  d'une  fixation  efficace  par 
pincement  de  la  cloison  6  entre  le  manchon  1  4  et  la  pla- 

5  tine  18. 
La  platine  18  porte  la  tige  de  liaison  qui  a  déjà  été 

mentionnée  en  référence  à  la  figure  1  et  qui  permet  de 
commander  le  mécanisme  d'entraînement  9  à  partir  de 
la  manivelle  8,  car  elle  traverse  l'entretoise  12  de  part 

10  en  part  et  permet  de  relier  le  renvoi  d'angle  1  0  porté  par 
la  platine  18  au  mécanisme  9. 

La  figure  9  est  une  vue  en  perspective  qui  permet 
d'apprécier  la  position  relative  des  différents  éléments 
lorsque  le  dispositif  est  en  place.  On  note  que  l'entretoi- 

15  se  a  une  section  tranversale  sensiblement  carrée,  ce 
qui,  lorsque  le  matériau  d'isolation  7  est  en  place,  per- 
met  de  créer  un  arrêt  en  rotation  de  l'entretoise  12  lors- 
qu'un  couple  lui  est  appliqué  par  la  scie-cloche  au  cours 
de  l'opération  de  perçage  de  la  figure  6. 

20  A  la  figure  10,  on  a  illustré  une  autre  utilisation  de 
l'entretoise  appartenant  à  l'invention  dans  le  cas  où  le 
mécanisme  d'entraînement  de  l'arbre  2  est  pourvu  d'un 
moteur  électrique.  Ce  moteur  électrique  doit  être  ali- 
menté  en  courant  électrique  et  l'entretoise  de  l'invention 

25  peut  servir  de  boîte  de  raccordement  dans  la  mesure 
où  elle  est  munie  d'un  orifice  latéral  20  de  passage  d'un 
câble  électrique  21  .  Dans  ce  cas,  un  capuchon  22  d'ob- 
turation  de  l'ouverture  6a  est  prévu  pour  améliorer  l'as- 
pect  esthétique  du  dispositif. 

30  Aux  figures  11  et  12,  on  a  représenté  une  particu- 
larité  avantageuse  de  l'invention.  Ces  figures  corres- 
pondent  à  une  vue  de  détail  agrandie  de  la  figure  2  à 
proximité  de  l'extrémité  gauche  de  l'arbre  d'enroulement 
2. 

35  Selon  cet  aspect  avantageux  de  l'invention,  un  axe 
support  30  est  mobile  entre  une  position  rétractée  visi- 
ble  à  la  figure  11  où  il  permet  le  déplacement  de  l'arbre 
2  dans  une  direction  F  perpendiculaire  à  l'axe  de  rota- 
tion  XX'  de  l'arbre  2  et  une  position  visible  à  la  figure  1  2 

40  où  il  pénètre  dans  un  orifice  axial  31  de  l'arbre  2  de  façon 
à  soutenir  celui-ci,  c'est-à-dire  à  empêcher  ses  mouve- 
ments  dans  une  direction  perpendiculaire  à  l'axe  XX', 
en  particulier  sous  l'effet  de  son  propre  poids  et  de  celui 
du  tablier  3.  Le  déplacement  de  l'axe  30  entre  ses  po- 

45  sitions  des  figures  11  et  12  est  obtenu  au  moyen  d'un 
treuil  auxiliaire  32  commandé  par  une  tige  33  reliée  à 
une  manivelle  non  représentée. 

Grâce  à  cet  aspect  de  l'invention,  l'arbre  2  et  le  ta- 
blier  3  peuvent  être  mis  en  place  après  l'installation  du 

50  caisson  1  dans  le  mur  et  le  positionnement  du  mécanis- 
me  d'entraînement  à  une  extrémité  du  caisson,  comme 
cela  apparaît  à  la  figure  2. 

L'arbre  2  est  entraîné  en  rotation  grâce  au  méca- 
nisme  9  à  travers  l'axe  support  30. 

55  En  outre,  les  opérations  de  maintenance  sont  faci- 
litées  car,  lorsqu'il  est  nécessaire  de  démonter  le  volet 
roulant  de  l'invention,  il  suffit  de  commander  le  treuil  33 
au  moyen  de  la  manivelle  appropriée  pour  rétracter  l'axe 

4 



7 EP  0  826  864  A1 8 

30  de  la  position  de  la  figure  12  à  position  de  la  figure 
11  et  permettre  ainsi  le  déplacement  de  l'arbre  2  per- 
pendiculairement  à  l'axe  XX'. 

Il  est  à  noter  que  les  deux  tiges  10  et  33  peuvent 
être  sélectivement  reliées  à  une  unique  manivelle  8,  la 
manivelle  étant  démontée  du  renvoi  d'angle  10  visible 
à  la  figure  1  pour  être  montée  sur  un  renvoi  d'angle  cor- 
respondant,  non  représenté,  relié  à  la  tige  33.  Avanta- 
geusement,  la  tige  33  traverse  aussi  l'entretoise  12  ou 
une  entretoise  équivalente. 

Revendications 

1  .  Procédé  d'installation  d'un  dispositif  d'entraînement 
de  volet  roulant  comprenant  un  arbre  d'enroule- 
ment  (2)  logé  dans  un  caisson  (1  )  fixé  dans  un  mur 
(4)  dont  une  paroi  est  doublée  d'une  cloison  d'ha- 
billage  (6),  caractérisé  en  qu'il  consiste  à  monter, 
entre  ledit  caisson  et  ladire  cloison,  une  entretoise 
(12)  d'épaisseur  variable  et  à  fixer  sur  ladite  entre- 
toise,  à  travers  ladite  cloison,  une  platine  (18)  de 
renvoi  d'angle  (1  0)  d'une  manivelle  (8)  de  comman- 
de  d'un  mécanisme  d'entraînement  (9)  dudit  volet 
roulant  portant  une  tige  de  liaison  (11)  dudit  renvoi 
d'angle  audit  mécanisme,  ladite  tige  de  liaison  tra- 
versant  ladite  entretoise  de  part  en  part. 

2.  Procédé  d'installation  selon  la  revendication  1,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  monter  ladite  entre- 
toise  (1  2)  sur  ledit  caisson  (1  )  avant  la  mise  en  place 
de  ladite  cloison  (6)  et  à  définir  dans  ladite  cloison, 
lors  de  sa  mise  en  place,  une  ouverture  (6a)  de  fa- 
çon  à  laisser  dépasser  un  canon  de  perçage  (14a) 
de  ladite  entretoise  à  l'extérieur  de  ladite  cloison. 

3.  Procédé  d'installation  selon  la  revendication  2,  ca- 
ractérisé  en  ce  qu'il  consiste  à  agrandir  ladite  ouver- 
ture  (6a)  par  perçage  au  moyen  d'un  outil  (15)  cen- 
tré  sur  ledit  canon  de  perçage  (14a),  ledit  perçage 
permettant  de  ménager,  dans  un  voile  (14b)  de  la- 
dite  entretoise  situé  à  proximité  de  ladite  cloison, 
un  orifice  (1  7)  de  dimensions  adaptées  au  passage 
de  ladite  tige  de  liaison  (11). 

4.  Procédé  d'installation  selon  l'une  des  revendica- 
tions  précédentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  consiste 
à  insérer  ledit  arbre  d'enroulement  (2)  dans  ledit 
caisson  (1  )  et  à  déplacer  axialement  un  axe  support 
(30)  dudit  arbre  entre  une  position  rétractée  où  il  ne 
s'oppose  pas  au  déplacement  dudit  arbre  perpen- 
diculairement  (F)  à  son  axe  de  rotation  (XX1)  et  une 
position  déployée  où  il  pénètre  dans  un  orifice  axial 
(31  )  dudit  arbre  de  façon  à  le  soutenir. 

blée  d'une  cloison  d'habillage  (6),  caractérisé  en  ce 
qu'il  comprend  une  entretoise  (12)  d'épaisseur  va- 
riable  fixée  sur  ledit  caisson  et  disposée  entre  ledit 
caisson  et  ladite  cloison,  ladite  entretoise  s'éten- 

5  dant  jusqu'au  voisinage  de  ladite  cloison,  et  une  pla- 
tine  (18)  de  renvoi  d'angle  (10)  d'une  manivelle  (8) 
de  commande  d'un  mécanisme  d'entraînement  (9) 
dudit  volet  montée  sur  ladite  entretoise  et  portant 
une  tige  de  liaison  (11)  dudit  renvoi  d'angle  audit 

10  mécanisme  d'entraînement,  ladite  tige  de  liaison 
traversant  ladite  entretoise  de  part  en  part. 

6.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  que  ladite  entretoise  (12)  est  formée 

15  de  deux  manchons  (13,14)  aptes  à  coulisser  l'un 
dans  l'autre. 

7.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  qu'un  desdits  manchons  (14) 

20  comprend  un  voile  (1  4b)  de  fond  dont  la  partie  cen- 
trale  porte  un  canon  de  perçage  (14a). 

8.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  6, 
caractérisé  en  ce  qu'un  desdits  manchons  (13) 

25  comprend  une  jupe  (13a)  apte  à  pénétrer  dans  un 
orifice  (1a)  dudit  caisson. 

9.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  que  ladite  entretoise  (12)  est  pour- 

30  vue  d'un  orifice  latéral  (20)  de  passage  d'un  câble 
électrique  (21). 

10.  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  5, 
caractérisé  en  qu'il  comprend  un  axe  support  (30) 

35  dudit  arbre  d'enroulement  (2)  mobile  entre  une  po- 
sition  rétractée  où  il  ne  s'oppose  pas  au  déplace- 
ment  dudit  arbre  perpendiculairement  (F)  à  son  axe 
de  rotation  (XX1)  et  une  position  déployée  où  il  pé- 
nètre  dans  un  orifice  (31)  dudit  arbre  de  façon  à  le 

40  soutenir. 

1  1  .  Dispositif  d'entraînement  selon  la  revendication  1  0, 
caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  treuil  auxiliaire 
(32)  de  commande  du  déplacement  dudit  axe  sup- 

45  port  (30)  entre  lesdites  deux  positions. 

12.  Volet  roulant  comprenant  un  dispositif  d'entraîne- 
ment  selon  l'une  des  revendications  5  à  11  ou  ins- 
tallé  selon  l'une  des  revendications  1  à  4. 

50 

20 

25 

5.  Dispositif  d'entraînement  de  volet  roulant  compre- 
nant  un  arbre  d'enroulement  (2)  logé  dans  un  cais- 
son  (1  )  fixé  dans  un  mur  (4)  dont  une  paroi  est  dou- 
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